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doit souscrire, telle que préparée par l'AECO en référence aux normes établies par le Canadian. Construction Document Committee (CCDC) – voir ressource ... 
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RESSOURCE CC18-R01



Archidiocèse d’Ottawa/ Corporation épiscopale catholique romaine d’Ottawa (CECRO)



RÈGLES GÉNÉRALES POUR LES PROJETS DE CONSTRUCTION/RÉNOVATION/RESTAURATION 1.1. Gestion de la construction En ce qui concerne les projets de construction diocésains et paroissiaux, il est important de se rappeler que les bâtiments religieux sont des structures uniques qui nécessitent l’intervention d’architectes, d’ingénieurs et d’entrepreneurs généraux compétents et expérimentés. Les trois rôles principaux d’un projet de construction sont : 1. Le représentant de la paroisse pour le projet Son rôle est d’être le porte-parole pour consolider les instructions de la paroisse auprès du consultant (ou de l’entrepreneur général lorsqu’il n’y a pas de consultant) 2. Le consultant (architecte ou ingénieur expérimenté) qui a les compétences, les connaissances et l’expérience nécessaires pour conseiller la paroisse qui souhaite mener à bien un projet de construction, quel que soit son envergure. Toutefois, pour les projets d’envergure de plus de 100,000$, l’embauche du consultant est toujours nécessaire. 3. L’entrepreneur général/contracteur Qui s’engage à effectuer les travaux prévus dans les plans et le cahier des charges pour un prix établit. 1.2. Questions juridiques Il en suit que les projets d’agrandissement, de rénovation et de restauration ainsi que les nouveaux projets de construction nécessitent presque toujours un permis de construction et le recrutement d’un architecte ou d’un ingénieur. Et lorsqu’il est question de travaux d’un bâtiment historique ou ancien, l’architecte ou l’ingénieur retenu doit avoir une expérience manifeste avec ce type de bâtiment et une connaissance approfondie du Code du bâtiment de l’Ontario, la Loi sur le patrimoine de l’Ontario et tout autre code applicable. Le projet doit être conforme aux lois en vigueur. 1.3. Assurances Avant d’entreprendre un projet, il est essentiel d’obtenir de son contracteur un certificat d’assurance qui assure une couverture adéquate pour le projet et n’omet aucune zone de protection pour la construction, qui est non couverte dans les assurances courantes de la paroisse et du diocèse. Au minimum, vous devez exiger un montant égal à la valeur assurée de la propriété. (Montant indiqué sur la facture annuelle de vos assurances.) Lorsque le contrat d’assurance est souscrit par l’entrepreneur, la « Corporation épiscopale catholique romaine d’Ottawa » (nom légal de l’Archidiocèse d’Ottawa) doit figurer comme assuré supplémentaire. Veuillez consulter la liste complète des assurances applicables, auxquelles la paroisse ou l’entrepreneur doit souscrire, telle que préparée par l’AECO en référence aux normes établies par le Canadian Construction Document Committee (CCDC) – voir ressource CC18-R05. Page 1 de 3



RESSOURCE CC18-R01



Archidiocèse d’Ottawa/ Corporation épiscopale catholique romaine d’Ottawa (CECRO)



RÈGLES GÉNÉRALES POUR LES PROJETS DE CONSTRUCTION/RÉNOVATION/RESTAURATION 1.4. Indemnisation des tavailleurs / Santé et sécurité au travail Les travaux doivent être exécutés en totale conformité avec les dispositions et les règlements de la Loi sur la santé et sécurité au travail (Ontario). L’entrepreneur doit s’engager à offrir un programme d’indemnisation en cas d’accident de travail à tous ceux dont les services ont été retenus pour effectuer les travaux. Une attestation de la Commission de la sécurité professionnelle et de l’assurance contre les accidents du travail (CSPAAT) vous fournira la preuve requise. Depuis le 1er janvier 2013, la protection de la CSPAAT est obligatoire pour la plupart des personnes de l'industrie de la construction pour tout projet. 1.5. MBA et substances désignées (amiante, arsenic, plomb, mercure, etc.) Une question à se poser avant de débuter le projet : Y a-t’ il de l’amiante, de la moisissure, de la peinture au plomb ou toute autre matière dangereuse? Le Règlement de l’Ontario 278/05 exige du propriétaire un rapport sur les matériaux à base d’amiante (MBA). De plus, la loi exige qu’un rapport sur les MBA et substances désignées soit rédigé et remis à l’entrepreneur ou au directeur des travaux avant le début du projet. 1.6. Travaux de bénévoles au projet de la paroisse Lorsqu’on propose du travail bénévole pour un projet de construction ou de rénovation, les compétences et l’expérience de celui-ci doivent d’abord être confirmées. Si l’ouvrier possède effectivement les compétences et l’expérience requises, un contrat écrit officiel doit être conclu entre l’ouvrier bénévole et le propriétaire tel que recommandé par l’Assemblée des évêques catholiques de l’Ontario (AECO). Les travaux effectués bénévolement doivent être d’aussi bonne qualité que ceux pour lesquels on paie et doivent être effectués conformément aux mêmes critères de discipline nécessaires au maintien d’un lieu de travail sécuritaire et ordonné. Veuillez consulter les pages 5 et 6 des Lignes directrices en matière de projets de construction de l’AECO pour de plus amples détails. 1.7. Dispositions générales de contrat Pour tout projet, un contrat écrit et officiel doit être conclu entre le propriétaire (CECRO en fiducie au nom de la paroisse) et l’entrepreneur. Les modalités et les conditions d’un tel contrat doivent couvrir tous les enjeux courants d’un contrat (p. ex. santé et sécurité, étendue des travaux, échéancier, assurances, qualité d’exécution, indemnisation et garantie) Dans le cas de projets d’une valeur de moins de 100,000$, un contrat simplifié peut convenir avec le contracteur. Pour obtenir un modèle de contrat de construction, voir ressource CC18-R03. Dans le cas de projets d’une valeur supérieure à 100,000$, vous devez retenir les services d’un consultant qualifié (architecte ou ingénieur) pour préparer les plans et devis, et embaucher un contracteur/entrepreneur général, suite à la recommandation de votre consultant. Vous aurez à signer un contrat professionnel avec l’architecte ou l’ingénieur, et signer un contrat de travail avec le contracteur/l’entrepreneur général choisi, un contrat à forfait CCDC 2 – 2008, voir ressource CC18-R04.
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RESSOURCE CC18-R01



Archidiocèse d’Ottawa/ Corporation épiscopale catholique romaine d’Ottawa (CECRO)



RÈGLES GÉNÉRALES POUR LES PROJETS DE CONSTRUCTION/RÉNOVATION/RESTAURATION Avant de pouvoir s’engager par contrat au nom de la CECRO, par signature ou autrement, la paroisse doit avoir obtenu au préalable l’approbation de l’Archevêque. 1.8. Rémunération transparente Les paroisses doivent respecter les exigences de l’Agence du revenu du Canada (ARC) par rapport aux dépenses/fonds recueillis pour leur projet. La paroisse doit s’assurer que les paiements de travaux sont faits soient par chèque, carte de crédit ou opérations bancaires électroniques autorisées. Dans le cas de travail bénévole, seul le remboursement de dépenses raisonnables accompagnées par des factures originales ou des reçus est autorisé. Le travail dit « bénévole » ne doit pas être compensé en argent comptant ou en nature, que ce soit sous forme de salaire, honoraire, rémunération ou autre. Mise en garde de l’ARC : Un organisme de bienfaisance enregistré n'a pas le droit de remettre un reçu officiel de don pour un don de service. Les paroisses ne doivent pas embaucher des personnes qui ont un lien de parenté par consanguinité ou alliance avec le pasteur. Cela vaut également pour les compagnies, ou autres fournisseurs, dont les propriétaires, associés, responsables ou employés sont parents avec le pasteur. 1.9. Projets qui doivent toujours être approuvés au préalable par l’Archevêque En toute circonstance, même lorsque les coûts du projet sont inférieurs à 15,000$, les projets qui touchent l’architecture ou la structure de l’église, ou les projets qui touchent les éléments liturgiques, sacrés et/ou précieux de l’église, ou lorsqu’il s’agit de campagnes capitales, ou de nouvelles constructions, ces projets doivent toujours être étudiés par le Collège des consulteurs et doivent avoir l’approbation de l’Archevêque au préalable. Dans certains cas, ces projets doivent aussi être révisés par le Conseil diocésain des finances et le Conseil presbytéral. Lorsqu’il s’agit de cas de litige, la paroisse doit obtenir l’autorisation de l’Archevêque avant de pouvoir contester ou initier une action litigieuse.
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Hôtellerie-restauration 

notion de service. En effet, celle-ci agit. BRICE DUBOIS - Diplômé en Hospitality Management de l'ESC La Rochelle, il a choisi de revenir dans le bassin.










 








DT restauration 












 








Clues Across - anglais restauration 

St Patrick's Day. Two useful links: http://www.geocities.com/Athens/Parthenon/1502/stpat.html · www.nando.net/toys/stpaddy/stpaddy.html. 1. Fill in the following ...










 








Liasse fiscale RESTAURATION POUR 

informations sur plus de 8 millions d'entreprises, avec un accÃ¨s Ã  l'ensemble ..... 10. 12 682 399. 5 658 835. 37 443. 3 089 933. 209 507. 1 804 746. 667 112.










 








La restauration rapide 

et d'une amende de 150 000 euros (article L. 335-2 et suivants du code de la propriété intellectuelle). © INRS ...... en bon état (batteries d'alimentation des blocs.










 








Enjoy England! - anglais restauration 

b) There isn't a racecourse at Newmarket. c) There are some museums and galleries in England's Northwest. c) Birmingham isn't in the Heart of England.










 








Liasse fiscale HARRY'S RESTAURATION 

Renvois : (1) Dont droit au bail : NÃ©ant *. CR. NÂ° 2050- SD. â€“ (SDNC-DGFiP) - Octobre 2017. â‘ . HARRY'S RESTAURATION. 4 0 9 5 1 5 0 0 4. 02430 GAUCHY.










 








sequence d'enseignement - Hôtellerie-Restauration 

La créativité en action : repères théoriques. 1.1 Les groupes de créativité. 1.2 La mécanique créative. 1.3 Les techniques de créativité. 1.3.1 La technique par ...










 








au restaurant - L'Hôtellerie Restauration 

9 juin 2011 - message passe, deux canaux fondamentaux : l'Éducation nationale, qui ...... prenant en charge le coût des panneaux mais aussi en ayant notre ...... Et avec des capacités d'hébergement variables (de 7 à 60 per- sonnes), les ...










 








Liasse fiscale RN83 RESTAURATION 

CrÃ©ances rattachÃ©es Ã  des participations. BB. BC. Autres titres immobilisÃ©s. BD. BE ... 518 099. 69 791. 448 308. 15 529. 15 529. 5 632. 5 632. 39 793. 39 793.










 








Liasse fiscale PAYEUX RESTAURATION 

CrÃ©ances rattachÃ©es Ã  des participations. BB. BC. Autres titres immobilisÃ©s. BD. BE ... 1 056 324. 8 182. 1 048 142. 256 389. 256 389. 33 460. 33 460. 4 523.










 








La restauration traditionnelle - Umih 

et technique qui travaille, au plan institutionnel, avec la ... techniques et mÃ©dicales couvrant une trÃ¨s ..... Prendre connaissance et respecter la lÃ©gislation propre.










 








Restauration - Ville de Fecamp 

Le MarchÃ© aux Poissons Â» - Sarl LECANU. Samedi de 9h Ã  19h. Dimanche de 11h Ã  18h. Animation et dÃ©gustation d'huÃ®tres Ã  l'extÃ©rieur avec producteur de la Manche et exposition des oeuvres de Mme Scarano-Blet-Christine Â« Gyotaju Â» empreinte d










 








Liasse fiscale MANDARINE RESTAURATION 

Formulaire obligatoire (article 53 A du code gÃ©nÃ©ral des ..... 584 312. 55 100. 1 604 791. 531 878. 38 618. 8 289. 4 954 662. 169 757. 411. 411. 3 614. 3 614.










 








au restaurant - L'Hôtellerie Restauration 

9 juin 2011 - espace de restauration dans des lieux de visites culturelles et de ...... tion, Léopold et Fauconnet, un architecte d'exécution, Yves Boucharlat,.










 








Liasse fiscale ISIDORE RESTAURATION 

informations sur plus de 8 millions d'entreprises, avec un accès à l'ensemble des .... 4 043 107. 79 501. 3 963 606. 649 961. 649 961. 4 560 249. 4 560 249.










 








Liasse fiscale GERES RESTAURATION 

CrÃ©ances rattachÃ©es Ã  des participations. BB. BC. Autres titres immobilisÃ©s. BD. BE ... 239 960. 209 616. 10 124. 10 124. 496 444. 274 346. 222 097. 93 554.










 








Links - anglais restauration 

In this activity you have to answer some questions about ... How many nominations has he received in the. BET awards? 10. ... and stripped. â€¢ Song and exercises.










 








vos meubles entretien restauration pdf 

Poems, User Guide Lg Ce110, Utah Temporary Paper Id Template, Virtual Chem Lab Answer Key,. Visual Studio 2012 Find File In Solution Explorer, ...










 








Liasse fiscale FRANCE RESTAURATION RAPIDE 

-33 181. 12 464 690. 1 069 534. 15 336 842. 4 348 668. 3 721 422. 11 877 ..... d'impÃ´t prÃ©vue au 4 de l'article 238 bis du CGI pour l'entreprise donatrice RG.










 








sequence d'enseignement - HÃ´tellerie-Restauration 

incubation Â« oÃ¹ il n'y a pas de travail conscient, analytique sur le problÃ¨me â€¦ le cerveau ..... Sa volontÃ© de s'entourer de professionnels (ingÃ©nieurs en sciences et ..... nous dÃ©veloppons Ã  l'Institut Universitaire de Formation des MaÃ®tre










 








Restauration - Crous de Bordeaux-Aquitaine 

2 mai 2017 - la manipulation de monnaie, le Crous de Bordeaux-Aquitaine ... mis en place depuis le 1er juillet 2015, est directement intÃ©grÃ© Ã  chaque carte.










 








Restauration - Crous de Bordeaux-Aquitaine 

2 mai 2017 - Le Centre régional des œuvres universitaires et scolaires de Bordeaux-Aquitaine ... est un établissement public placé sous la tutelle du Ministère de l'Education Nationale, de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche.










 








queen mary 2 - anglais restauration 

A recent survey based on Yellow pages shows dramatic changes in the business sector over the past ten years. The number of greengroceries has fallen by 59 ...
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